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Ce document synthétise le
cadre actuel règlementaire,
normatif et de qualité sur
l’huile essentielle (HE) de
lavande et lavandin ; il
examine les débouchés
actuels et il explore l’état de la
recherche scientifique
notamment sur de nouvelles
applications possibles. 
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En France métropolitaine, au sein de la filière Plantes à Parfum Aromatique et Médicinales (PPAM),
les cultures de lavande et de lavandin sont les plus répandues. En 2022, leur surface couvrait
32838 hectares, ce qui représente près de 60 % de la surface totale déclarée de PPAM ; cette
proportion atteint 82 % en région PACA. 

Le lavandin, culture la plus répandue en superficie, est principalement utilisé sous forme d’huile
essentielle (HE) en parfumerie industrielle pour les produits ménagers et détergents. L’huile
essentielle de lavande est plutôt dédiée à la parfumerie fine et à la cosmétique. Depuis quelques
années, la filière de production française est en mutation : après avoir connu un engouement pour
cette culture il y a quelques années, la Provence, zone historique de production, doit faire face au
changement climatique dommageable aux lavanderaies et à des prix d’achat en baisse. En
parallèle, de nouvelles zones de production apparaissent en France. 

Ce document synthétise le cadre actuel règlementaire, normatif et de qualité sur l’huile essentielle
(HE) de lavande et lavandin ; il examine les débouchés actuels et il explore l’état de la recherche
scientifique notamment sur de nouvelles applications possibles. 

Les auteures remercient Charlotte Bringer-Guérin et Pauline Surcin, chargées d’affaires
réglementaires au CIHEF pour les informations apportées à propos des règlements
européens REACH et CLP.
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A l’appui des définitions de la Pharmacopée européenne, de l’Afnor et l’ISO (Organisation
internationale de normalisation), on peut définir une huile essentielle (HE) comme un produit
odorant, généralement de composition complexe, obtenu, à partir d’une matière première
végétale botaniquement définie, par l’un des procédés suivants : entraînement à la vapeur
d’eau, distillation sèche ou, pour les agrumes, procédé mécanique sans chauffage (Afnor
Commission Huiles essentielles, 2021; EDQM, 2022). Dans le cas de la lavande et du lavandin, le
procédé utilisé est l’entraînement à la vapeur et les huiles essentielles obtenues sont donc
des produits odorants qui concentrent les molécules volatiles présentes dans ces plantes. 

Présentation des huiles essentielles de lavande et lavandin

A partir de la compilation des données de différentes sources bibliographiques, l’Agence
Européenne du Médicament (EMA) décrit l’huile essentielle (HE) de lavande de la manière
suivante (HMPC, 2012a) :

Les principaux constituants sont des alcools monoterpéniques (60 à 65 %), tels que le linalol
(pouvant représenter de 20 à 50 % de la fraction) et l'acétate de linalyle (25 à 46 % de la
fraction). 
Les autres constituants incluent le Z-ocimène (3 à 7 %), le terpinène-4-ol (3 à 5 %), le limonène,
le 1,8-cinéole (ou eucalyptol), le camphre, l'acétate de lavandulyle, le lavandulol et l'alpha-
terpinéol, bêta-caryophyllène, géraniol, alpha-pinène. 
Parmi les composés aliphatiques non terpéniques sont présents : le 3-octanone, l'1-octène-3-ol,
le 1-octen-3-ylacétate et le 3-octanol.

L’huile essentielle (HE) de lavandin se caractérise, comme l’HE de lavande, par une teneur élevée
en terpénoïdes notamment en monoterpènes oxygénés. Les composés les plus caractéristiques
sont les suivants (Pokajewicz et al., 2023a) :

Le linalol et l'acétate de linalyle, qui peuvent être présents à des teneurs pouvant dépasser les
50 %, mais qui se situent généralement autour de 20 %. 
Les autres constituants dominants sont le camphre (allant de 2 à 33 %, mais le plus souvent
présent à des niveaux de 5 à 10 %), le bornéol (1 à 26 %, généralement quelques %) et le 1,8-
cinéole (2 à 49 %, généralement quelques pourcents). 
Le terpinène-4-ol (0,4 à 16 %) et l'α-terpinéol (2 à 10 %), qui représentent plus généralement 5 %
de l'HE. 
Le lavandulol et son ester, l'acétate de lavandulyle sont présents dans l’HE à de faibles teneurs
pouvant atteindre toutefois les 3 %.

D'autres composés, tels que les hydrocarbures monoterpéniques et sesquiterpéniques, sont
également présents dans l’HE de lavandin mais à des teneurs bien inférieures : par exemple l'α- et
β-pinène, le myrcène, le sabinène, le delta-3-carène, l'α-terpinène, l'α-santalène, le germacrène D, le
(E)-β-caryophyllène et le trans-α-bergamotène.
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Toutes les huiles essentielles, dont les huiles essentielles de lavande et lavandin sont encadrées par
deux principaux textes réglementaires européens. 

En effet, les huiles essentielles sont considérées comme des « substances »¹ de composition
complexe par le règlement européen n° 1907/2006 dit règlement REACH (Registration,
Evaluation, Authorisation and Restriction of Chemicals) sur les produits chimiques et par le règlement
n° 1272/2008 dit règlement CLP (Classification, Labelling, Packaging) à propos de la classification,
l’étiquetage et l’emballage des substances et des mélanges. 

L’huile essentielle de lavande fine est enregistrée par l’ECHA (Agence Européenne des produits
chimiques) sous le numéro 289-995-2, et dans REACH sous la classification de danger incluant un
risque de mortalité par inhalation, d’irritation sévère des yeux, de sensibilisation de la peau et de
nocivité pour les organismes aquatiques. Parmi ses constituants à surveiller, on trouve le gamma-
terpinène et le géraniol.

L’huile essentielle de lavandin est enregistrée par l’ECHA sous le numéro 294-470-6, et dans
REACH sous la classification de danger incluant un risque de sensibilisation de la peau, d’irritation
sévère des yeux et de nocivité pour les organismes aquatiques. Parmi ses constituants à surveiller,
le para-cymène et le gamma-terpinène sont classés reprotoxiques de catégorie 2 (c’est-à-dire
suspectées d'être toxiques pour la reproduction humaine) et le géraniol serait potentiellement
perturbateur endocrinien (CEHTRA, 2022).

Or, la révision des deux règlements REACH et CLP a été lancée en 2021, avec pour objectif de
réduire au minimum les substances préoccupantes et d'interdire les substances chimiques les plus
nocives. Il était craint par la filière que certaines des modifications initialement envisagées puissent
aboutir à classer les huiles essentielles comme des substances chimiques dangereuses, au vu des
dangers pour la santé ou l'environnement associés à chacune de leurs composantes. L’une des
conséquences aurait pu être, par exemple, l'obligation d’apposition d'un logo avec une tête de
mort sur l’emballage des huiles essentielles.

1  Substance : « un élément chimique et ses composés, à l'état naturel ou obtenus par un processus de fabrication, y
compris tout additif nécessaire pour en préserver la stabilité et toute impureté résultant du processus mis en œuvre,
mais à l'exclusion de tout solvant qui peut être séparé sans affecter la stabilité de la substance ni modifier sa
composition » (article 3.1 du règlement REACH et de l’article 2.7 du règlement CLP). 

Cadre réglementaire européen
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En 2022, le cabinet CEHTRA a réalisé, à la demande de FranceAgriMer, une étude sur les risques
économiques pour la filière selon différents scenarii de modification de chacun de ces règlements
(CEHTRA, 2022). Parallèlement, la filière huiles essentielles s’est mobilisée pour apporter les
preuves qu'une huile essentielle est à considérer comme un produit dans son ensemble et non
comme une addition de composés avec leurs propriétés propres. Un travail de sensibilisation et
de lobbying auprès des élus et des parlementaires a également été mené.

Fin 2023, le Parlement européen et le Conseil de l’Union Européenne ont adopté un amendement
dans le cadre de la révision du règlement CLP, qui introduit une dérogation spécifique pour les
«extraits de plantes qui ne sont pas chimiquement modifiés » (CIHEF, 2023; Commission
Européenne, 2023). Cette dérogation inclut donc les huiles essentielles. Si cette dérogation
n’exempte pas les huiles essentielles du règlement CLP, elle permet d’évaluer leurs dangers en
tant que substance totale et non comme une somme de constituants pour certains dangers
(cancérigène, mutagène, reprotoxique, perturbateurs endocriniens, biodégradation etc.). La
révision du règlement CLP devrait entrer en vigueur en janvier 2025.

La Commission devra publier un rapport scientifique au plus tard 5 ans après l’entrée en vigueur
du règlement, qui pourra mener ou non à une révision de cette dérogation.

Des études récentes tendent déjà à montrer une différence de comportement entre une huile
essentielle au global et ses constituants principaux, notamment sur l’activité perturbatrice
endocrinienne (Fouyet, Olivier, Leproux, Boutefnouchet, et al., 2022; Fouyet, Olivier, Leproux,
Dutot, et al., 2022; Hawkins et al., 2022). De nouvelles études doivent être menées afin de fournir
des preuves additionnelles robustes et soutenir la dérogation.

La révision du règlement REACH a quant à elle été reportée à l’année 2025.

A savoir : Le CIHEF (Comité interprofessionnel des huiles essentielles françaises) rassemble sur son
site internet les informations réglementaires importantes à connaître pour les acteurs de la filière

et représente l’interlocuteur-clé en France à ce sujet. 
>> www.cihef.org

>> https://www.cihef.org/interprofession-huiles-essentielles-francaises/reglementation-reach-clp

⤷ Normes de qualité pour l’huile essentielle de lavande

A la Pharmacopée Européenne, l’huile essentielle de lavande (Lavandula angustifolia Mill. (syn.
Lavandula officinalis Chaix)) fait l’objet d’une monographie. Il s’agit de la monographie 1338. (EDQM,
2023). 

A savoir : La Pharmacopée Européenne constitue la principale source en matière de
normes de qualité officielles applicables aux médicaments et à leurs ingrédients en

Europe. Ces normes sont d’application obligatoire pour le domaine pharmaceutique dans
tous les Etats signataires de la convention du Conseil de l’Europe relative à l’élaboration

d’une Pharmacopée Européenne (EDQM, s. d.). 

Normes et signes distinctifs de qualité et d’origine

http://www.cihef.org/
https://www.cihef.org/interprofession-huiles-essentielles-francaises/reglementation-reach-clp
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L’huile essentielle de lavande fait également l’objet des normes ISO / Afnor suivantes, valides en
2024 : 

NF ISO 3515 Huile essentielle de lavande (Lavandula angustifolia Mill.), 2004. Cette norme
internationale (ISO) a été adoptée par la France, en remplacement de la norme NF T75-301 de
1992.

NF T75-267 Huile essentielle de lavande Diva, 2023. Cette norme est strictement française. 

NF T75-265 Huile essentielle de lavande Matheronne (Lavandula angustifolia), 2009. Cette
norme strictement française concerne uniquement l’HE issue d’un clone particulier de lavande
appelé Matheronne. Elle est mise en révision d’avril à juillet 2024. 

Cette norme spécifie certaines caractéristiques des huiles essentielles de lavandes spontanées
(lavandes de population) et de lavandes clonales (Lavandula angustifolia Mill.) de diverses
origines, destinées à faciliter l’appréciation de leur qualité.
Des profils chromatographiques sont indiqués pour la lavande spontanée ainsi que pour des
lavandes clonales de différentes origines : France « Maillette », Bulgarie, Fédération de Russie,
Australie et Autres origines.

Elle est uniquement dédiée à l’HE issue d’un clone particulier de lavande (Lavandula angustifolia
Mill.) appelé Diva. 

A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des normes
d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du marché. Elles représentent

un cadre de référence qui vise à fournir des lignes directrices, des prescriptions
techniques ou qualitatives pour des produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.). 

A noter qu’il existe également à la Pharmacopée Européenne une monographie sur la fleur de
lavande (monographie 1534) qui porte sur la fleur séchée de Lavandula angustifolia contenant au
minimum 13 mL/kg d’huile essentielle. Les deux textes ne sont toutefois pas liés, la fleur étant
utilisée en herboristerie ou en tisanerie et ne servant pas de matière première à l’obtention de
l’huile essentielle.
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).

A savoir : La Pharmacopée française contient exclusivement des textes
nationaux complémentaires à la Pharmacopée européenne. Ces deux

référentiels rassemblent les textes qui définissent des exigences de qualité
pour les substances pharmaceutiques (ANSM, 2024).  

Pour d’autres clones de lavandin, il existe des normes ISO ou Afnor : 

Normes internationales (ISO) adoptées par la France : 

NF ISO 3054 Huile essentielle de lavandin Abrial (Lavandula angustifolia Mill. x Lavandula
latifolia Medik), type France 2017. Ce texte, spécifiquement dédié à l’HE du clone Abrial, est en
révision en 2024. 

NF ISO 8902 Huile essentielle de lavandin Grosso (Lavandula angustifolia Mill. x Lavandula
latifolia Medik.), type France, 2009. Cette norme concerne uniquement le clone Grosso.

ISO/DIS 24608 Huile essentielle de Lavandin super (Lavandula x intermedia Emeric ex Loisel.
‘super’). Ce texte est en projet (DIS signifiant draft), sa publication est prévue pour novembre
2025. 

Normes strictement françaises (NF) : 

NF T75-264 Huile essentielle de lavandin Sumian (Lavandula angustifolia Miller x Lavandula
latifolia Medikus), 2009, dédiée au clone Sumian.

NF T75-305 Huile essentielle de lavandin Super (Lavandula angustifolia P. Miller x Lavandula
latifolia (Linnaeus fils) Medikus), 1992. Ce texte, en révision en 2024 est dédié au clone Super. 
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⤷  Normes de qualité pour l’huile essentielle de lavandin

L’huile essentielle du lavandin Grosso fait l’objet d’une monographie à la Pharmacopée
Française datant de 2012 (ANSM, 2012). Comme son intitulé l’indique, ce texte concerne
uniquement l’huile essentielle obtenue à partir du clone de lavandin Grosso. 
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).

⤷  AOP « Huile essentielle de Lavande de haute-Provence »

L’Appellation d’Origine Protégée « Huile essentielle de Lavande de Haute-Provence » a été créée
en 1981 afin de différencier l’huile essentielle de lavande de population de type française (fine) de
celle d’autres lavandes de type clonale (par exemple lavande Maillette et lavande Matheronne) ainsi
que des lavandes d’autres origines. 

Les critères de conformité reposent sur le lieu de production, les caractéristiques olfactives, le profil
chromatographique de l’huile essentielle et les rapports entre certains constituants. 

L’aire géographique de l’AOP est limitée aux communes des départements des Alpes-de-Haute-
Provence, des Hautes-Alpes, de la Drôme et du Vaucluse, inscrites dans le cahier des charges. 

A savoir : L’Appellation d’origine protégée (AOP) désigne un produit dont toutes les étapes
de production sont réalisées selon un savoir-faire reconnu dans une même aire

géographique, qui donne ses caractéristiques au produit. C’est un signe européen qui
protège le nom du produit dans toute l’Union Européenne. Les règles d’élaboration d’une

AOP sont inscrites dans un cahier des charges et font l’objet de procédures de contrôle,
mises en œuvre par un organisme indépendant agréé par l’INAO (INAO, s. d.).   

En 2022, une cinquantaine de producteurs et distillateurs étaient engagés dans la démarche et la
quantité d’huile essentielle AOP Lavande de Haute-Provence certifiée était de 8,9 tonnes alors que
la production française de lavande de population était estimée à 33 tonnes. La production d’huile
essentielle sous appellation AOP représentait alors 27 % de la production nationale. Cette part était
de plus de 50 % avant 2015 (FranceAgriMer, 2023b). 

Ainsi, une étude commanditée par FranceAgriMer en 2021 a cherché à comprendre si l’AOP est
toujours pertinente dans le marché actuel. Il en ressort que le prix est un frein majeur pour les
acheteurs. Seul le secteur de la parfumerie de luxe peut l’accepter. Le prix élevé est à mettre en
regard avec la méconnaissance des consommateurs, qui associent naturellement « lavande » avec
« Provence », donc auprès de ce public l’AOP n’apporte aucune plus-value marketing. D’autre part,
la « qualité » olfactive irrégulière ainsi que l’irrégularité et l’insuffisance des volumes jouent
clairement en sa défaveur. (Triesse Gressard Consultants, 2021). 

⤷  La démarche Censo

Censo est une démarche de développement durable pour la filière des huiles essentielles
françaises de lavande et de lavandin. Elle est portée par le CIHEF avec la participation de
FranceAgriMer.

Censo repose sur différents cahiers des charges destinés aux premiers maillons de la filière :
exploitations agricoles, distilleries, sociétés coopératives agricoles et premiers acheteurs à la
production.

La conformité aux principes de ces cahiers des charges et une traçabilité exemplaire permettent
l’obtention d’huiles essentielles de lavande et de lavandin Censo. Les premiers produits Censo sont
disponibles depuis la campagne 2010 (CENSO, s. d.). 
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).
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En 2022, FranceAgriMer a enquêté 11 groupements de producteurs d’huiles essentielles. D’après
ses résultats d’enquête, le lavandin représentait 74 % de la production d’huile essentielle en
volume, la lavande 13 %, la sauge sclarée 7 %, le thym 1 %, les 5 % restants représentant des HE
variées (FranceAgriMer, 2023b). 

Depuis 2018, on note une diminution de la production de lavande clonale (Diva, Maillette,
Matheronne, Vista, 77/13 pour les variétés les plus communes). Les volumes restent stables pour la
lavande de population (Carla, Rapido, Saralia, pour les variétés les plus communes), en dehors d’un
pic en 2019 (FranceAgriMer, 2023a). 

Le tableau ci-dessous détaille cette évolution :

Evolution de la production d’HE de lavande clonale et de population en tonnes (t) de 2017 à 2021
Reproduit de FranceAgriMer, 2023a 

Evolution de la production d’HE de lavandin par variété en tonnes (t) de 2017 à 2021
Reproduit de FranceAgriMer, 2023a

DONNÉES ÉCONOMIQUES

Production française

Pour le lavandin, la variété la plus cultivée est Grosso. On constate là aussi une diminution globale
de la production depuis 2018. Elle serait principalement liée à la sècheresse ainsi qu’aux fortes
chaleurs, mais aussi aux attaques massives de cécidomyies, un insecte volant qui induit un
dépérissement des plants et qui est de moins en moins bien contrôlé suite à la disparition de
solutions de lutte chimique (Bergoënd et al., 2024; FranceAgriMer, 2023a). Le tableau ci-dessous
montre l’évolution de la production d’HE de 4 variétés de lavandin.
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).
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Restée longtemps l’apanage du sud-est de la France (Provence et Drôme), la production française
d’huile essentielle de lavande et lavandin tend à s’étendre toujours plus au nord de la zone
traditionnelle, et même dans des bassins de production inédits. 

Ainsi, la production française entre 2010 et 2020 s’est répartie comme suit. Les données pour la
lavande sont présentées dans les tableaux ci-dessous. Ces tableaux sont extraits du document de
FranceAgriMer, 2023c.
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).
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Deux cartes réalisées également par la Direction Etudes et Marchés de FranceAgriMer présentent
plus en détail la répartition géographique de la production d’HE de lavande et de lavandin pour
l’année 2020. Si la majeure partie de la production reste bien entendu dans le bassin de production
traditionnel, on peut désormais rencontrer ces cultures sur un grand nombre de territoires
métropolitains. Ces cartes sont extraites du document de FranceAgriMer, 2023c.

Le bio reste très peu représenté. En 2021, la production de lavandin en bio représentait 2,5 % des
volumes produits, celle de lavande bio 13 % des volumes produits sur environ 3 000 ha en 2020
(CPPARM, 2022; FranceAgriMer, 2023a).

En juillet 2023, une attaque massive de larves de noctuelles (un papillon) a endommagé les
cultures, avec certaines parcelles totalement ravagées. D’après les estimations du CIHEF, la
production d’HE 2023 serait de 1 500 à 1 600 t pour le lavandin et 90 t pour la lavande
(FranceAgriMer, 2023b). 

Enfin, malgré la pluviométrie favorable sur la première moitié de 2024, les parcelles de lavandes et
lavandins de plus de 5 ans restent impactées par la sécheresse des années précédentes et l’état
global des cultures est considéré comme dégradé (FranceAgriMer, 2024b). 
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A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).
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Les chiffres de marché sont dispersés et il reste difficile de recueillir des données précises. 

En France, les ventes de lavande fine peuvent être très variables d’une année à l’autre.
Globalement, d’après les chiffres de 2022, les tendances sont à l’augmentation pour les ventes en
volume de lavande clonale et à la stagnation pour celles de lavande de population. Le chiffre
d’affaires, lui, est plutôt orienté à la baisse (FranceAgriMer, 2023b). 

Côté lavandin, le prix moyen pondéré payé aux producteurs a beaucoup augmenté à la fin des
années 2010 pour dépasser les 30 €/kg en 2019. L’augmentation de la production qui s’en est
suivie a fait chuter les prix. En 2021, le prix moyen est passé sous les 20 €/kg (FranceAgriMer,
2023b). Le marché restant morose, on estime, à la date de cette synthèse, que le report de stock
d’huile essentielle de lavandin s’élèverait à au moins une année et demie de consommation
(FranceAgriMer, 2024b).

Les principaux débouchés concernent, pour la lavande fine : la parfumerie fine, la parapharmacie
et pharmacie, puis l’alimentaire. Pour le lavandin, il s’agit en premier lieu du marché des détergents
et produits d’entretien et de nettoyage (Bruneton & Poupon, 2016). 

Marché domestique

Dans le secteur de l’alimentation, le chiffre d’affaires des arômes (incluant les huiles essentielles) est
en augmentation. Il a dépassé les 700 M€ en 2022 (FranceAgriMer, 2023b). Il est cependant difficile
de connaitre le détail de plantes en particulier. En tant qu’arôme, l’HE de lavande est surtout utilisée
en confiserie, boissons fraîches et tisanerie.

Entre 2019 et 2022, le secteur de la pharmacie et parapharmacie a acheté en moyenne 10 000
litres d’HE de lavandes par an, pour un chiffre d’affaires généré de 7 M€ en 2022. 

La lavande fine représente plus de 95 % du volume d’HE des lavandes pour ce secteur, avec par
exemple plus de 8 700 L vendus en 2022 (pour un prix moyen de 784 €/L) contre 3 150 L d’HE
d’aspic (667 €/L) et 1 L d’HE de stoechas (vendu à plus de 2 000 €). 
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Marché international

Seules quelques HE parmi les plus importantes au niveau mondial sont distinguées par les
nomenclatures douanières ; lavandes et lavandin n’en font pas partie et restent sous le type
«autres HE ». Il n’est donc pas possible de suivre précisément leurs échanges entre pays. 

Le site Fact.MR estime la demande mondiale en HE de lavande/lavandin à 56 millions de dollars
(US) en 2024, et le marché mondial à 138,2 M$ (Fact.MR, 2023) .

La France a exporté en 2022 l’équivalent de 367 M€ d’HE toutes plantes confondues et en a
importé pour 407 M€.  

La balance commerciale française en huiles essentielles, excédentaire en valeur ces dernières
années, est devenue déficitaire en 2022. En revanche, la balance commerciale est très largement
excédentaire pour les parfums, cosmétiques et produits d’entretien, qui sont de gros utilisateurs
d’huiles essentielles ce qui relativise les résultats des HE brutes (FranceAgriMer, 2023b). En 2021,
90% des huiles essentielles de lavande et lavandin étaient exportés (Oudin et al., 2021).

Concurrence bulgare

La Bulgarie représente le plus gros
producteur d’huile essentielle de lavande
(Lavandula angustifolia), même si la France
reste leader pour la production d’HE de
lavandin. 

L’évolution des données d’importation d’HE
de lavandes et lavandins par les Etats-Unis
permet de se faire une idée des principaux
pays producteurs et des volumes en jeu.
Depuis quelques années, les Etats-Unis
réduisent leurs importations, mais, en 2023,
la France reste toujours leur principal
fournisseur, devant la Bulgarie, la Chine,
l’Inde et l’Espagne comme le montre le
tableau  (FranceAgriMer, 2024a).

Pour le lavandin, moins prisé en pharmacie et parapharmacie, la variété Super a représenté 1 361L
et la variété Abrial 282 L pour un prix de vente d’environ 450 €/L pour ces variétés (FranceAgriMer,
2023b).

Du côté des magasins bio (qui proposent des références de parapharmacie, d’alimentaire, de
cosmétique et de produits d’entretien), les ventes d’huiles essentielles unitaires (c’est-à-dire hors
mélanges) ont représenté environ 24 650 L en 2022 pour un chiffre d’affaires (CA) de 18,7 M€. La
lavande fine est la 3e HE la plus vendue : autour de 2 500 L par an entre 2019 et 2022. Elle a
généré un CA de 1,4 M€ en 2022. Les ventes en magasin bio sont en baisse, peut-être en
conséquence d’un retour à la normale après les ventes record réalisées pendant la crise sanitaire
liée au covid (les HE étant réputées antiseptiques) (FranceAgriMer, 2023b).
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L’HE bulgare est généralement considérée comme étant de bonne qualité. Depuis 2005, la
perspective de meilleurs profits et l’appui du gouvernement ont entraîné un passage conséquent
des céréales aux lavandes dans les champs bulgares. Ce produit s’adressant encore peu au
marché domestique, il se retrouve sur le marché international : plus de 99 % de la production est
exportée (Choudhary, 2021; CPPARM, 2022). 

En 2022, le CPPARM a réalisé une étude sur la compétitivité de la filière française des plantes
aromatiques et médicinales. Une sélection de 12 produits a été étudiée, chacun en comparaison
d’un pays concurrent. L’étude a inclus l’HE de lavande, avec pour concurrent la Bulgarie. L’examen
du contexte bulgare par le CPPARM a révélé la présence d’un grand nombre d’investisseurs
récemment implantés dans le pays et qui commercialisent les huiles essentielles partout dans le
monde. Par ailleurs, les coûts de production sont moindres par rapport à ceux des cultures
françaises, en raison du coût de la main d’œuvre et de l’énergie principalement. De son côté, la
France bénéficie d’une structuration plus poussée et d’une bonne dynamique d’innovation autour
des techniques de distillation ou encore de création variétale. Pour que la France reste compétitive
sur ce produit, la qualité de l’HE de lavande française doit continuer à rester supérieure à celle de
l’HE bulgare. Les deux pays sont confrontés de manière équivalente à la problématique du
changement climatique. Les évolutions réglementaires européennes concernent également les
deux pays de la même manière. La France reste leader sur l’HE de lavandin, qui est peu cultivé en
Bulgarie. La part de l’agriculture biologique est plus importante en Bulgarie, environ 7 000 ha en
2018 (CPPARM, 2022).

Selon Crișan et ses collaborateurs (2023a), qui ont réalisé une revue bibliographique sur la lavande,
les variétés de lavande vraie les plus cultivées en Bulgarie sont Hemus, Yubileyna, Druzhba et
Sevtopolis. 

Dans ce document, on trouve également un tableau répertoriant les variétés cultivées dans 18
pays selon l’étude de la littérature. 
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Selon le Règlement européen n° 1334/2008 relatif aux arômes et à certains ingrédients
alimentaires possédant des propriétés aromatisantes, les huiles essentielles peuvent être
considérées comme des « préparations aromatisantes ». 

Les préparations aromatisantes représentent un des six types d’arômes distingués dans le
Règlement et elles sont définies ainsi : « produits, autres que des substances aromatisantes, qui
répondent à la définition des arômes et sont obtenus à partir de denrées alimentaires ou d'autres
matières d'origine végétale, animale ou microbiologique (exemples : l'huile essentielle d'orange ou
l'extrait de vanille). Elles sont toujours naturelles. » (Commission Européenne, 2012).

L’usage de la lavande vraie dans la fabrication d’arômes est reconnue par le Conseil de l’Europe
(2008) suite à son évaluation concernant de l’utilisation de la lavande vraie notamment sous forme
d’huile essentielle en tant que matière première aromatisante en alimentation humaine. 

Le groupe d’experts a conclu que l’HE de lavande n’est pas consommée de manière habituelle en
alimentation humaine en Europe mais qu’elle peut toutefois l’être en respectant des limites dues à
la présence de certains constituants chimiques, en l’occurrence eucalyptol, thuyone et camphre.

Ainsi, le Conseil de l’Europe indique une utilisation de l’HE de lavande dans les vinaigres, boissons
sans alcool (à hauteur de 2,9 ppm maximum, soit 2,9 mg/L NDR), glaces (7,8 ppm max), bonbons et
sucreries (5,5 ppm max), produits de boulangerie (8,3 ppm) et chewing-gums (220 ppm max).

Le Conseil de l’Europe n’a pas publié d’étude similaire sur le lavandin. Toutefois, la littérature
internationale cite des usages de l’HE de lavandin dans différents types de produits alimentaires :
boissons avec et sans alcool, produits de boulangerie, crèmes glacées et sucreries (Burdock &
Fenaroli, 2010).

USAGES ACTUELS DE L’HUILE ESSENTIELLE DE
LAVANDE ET LAVANDIN

Utilisation en alimentation humaine

Utilisation dans les compléments alimentaires et les médicaments

En France, le Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires
représente le texte de référence pour ces produits. 

Dans le cadre de ce décret, la DGCCRF a recensé pour les HE en tant que compléments
alimentaires, un certain nombre de plantes dont sont extraites des huiles essentielles et dont
l’usage en alimentation humaine est considéré comme étant traditionnel, au sens de l’article 7 du
décret. Parmi ces plantes sont citées la lavande et le lavandin.

Donc, pour mettre sur le marché une HE de lavande ou de lavandin sous le statut de complément
alimentaire, il faut notifier à la Direction Générale de l’Alimentation du ministère chargé de
l’Agriculture, l’étiquetage du produit, en précisant que celui-ci est notifié sous l’article 15 du Décret
n°2006-352.
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HE lavande vraie HE lavandin

Doses (par voie orale)
suggérées dans la littérature 

Selon l’EMA : 20 à 80 mg/jour. 
Dans Millet (2014)¹ : 120 à
200 mg/jour

Dans Zhiri et al. (2013)² : 
3 gouttes 2 à 3 fois par jour
(clone ‘Super’, poids des
gouttes non précisé).

Dose journalière conseillée
pour 70 kg 

175 mg/jour 75 mg/jour

Molécules spécifiques 
linalol, acétate de linalyle,
béta-ocimène. 
Peu de toxicité a priori

linalol, acétate de linalyle,
camphre (6 à 13 %) et 
1,8-cinéole. 
Peu d’info sur la toxicité
éventuelle par voie orale, HE
surtout réservée à l’usage
externe. Eviter en raison du
camphre. 

Substance à surveiller 

Camphre. 
TDI = 0,1 mg/kg/jour puis
supprimée (? NDR), dose max
sécuritaire = 2 mg/kg/j.

Précaution d’emploi
suggérée³

Demandez conseil à un
professionnel de santé en cas
d’hypotension artérielle ou de
migraines

Pas d’utilisation prolongée

De plus, afin de sécuriser l’utilisation des HE dans les compléments alimentaires, le Synadiet
(Syndicat National des Compléments Alimentaires) a émis des recommandations d’emploi et des
doses journalières maximales pour aider les industriels à formuler leurs produits et apposer les
précautions d’emploi adaptées. Ces recommandations concernant les HE de lavande et de
lavandin sont présentées dans le tableau 6.

A noter d’autre part que, selon le Synadiet, l’HE de lavande fait partie des 10 huiles essentielles les
plus répandues dans les compléments alimentaires (Synadiet, 2018). 

1 F. Millet, Le grand guide de l’aromathérapie, Ed Marabout, 2014

2 A. Zhiri, D. Baudoux, M.L. Breda. Huiles essentielles chémotypées, Ed JOM, Bruxelles, 2013

3 En plus de la mention « Déconseillé aux femmes enceintes et allaitantes et aux enfants de moins de 6 ans » préconisé
sur tout complément alimentaire à base d’HE. 
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Ces recommandations se basent notamment sur les préconisations formulées de l’EMA (Agence
Européenne du Médicament). En effet, parmi ses missions, l’EMA et tout particulièrement le
groupe de travail HMPC (Committee on Herbal Medicinal Products) prépare et publie des
monographies contenant des informations sur les usages pharmaceutiques des substances et
préparations à base de plantes : utilisations recommandées et conditions de sécurité. 

Deux catégories d’usages pharmaceutiques sont distinguées dans ces monographies : usages
traditionnels et usages bien établis¹.

L’objectif de ces monographies est de donner aux entreprises et aux autorités nationales
compétentes un point de référence clair lors de la préparation ou de l’évaluation d’une demande
d’autorisation de mise sur le marché ou d’enregistrement de médicaments à base de plantes dans
les États membres de l’Union Européenne (UE).

Ainsi, l’EMA a publié une monographie sur l’huile essentielle de lavande dont la dernière révision
date de 2012. Le document a été rédigé sur la base d’un grand nombre de publications
scientifiques dont la publication de l’ESCOP citée ensuite (HMPC, 2012b).

Dans ce texte, l’EMA reconnaît un usage traditionnel¹ de l’huile essentielle de lavande dans les
indications suivantes : soulagement des symptômes modérés de stress et de fatigue mentale et
aide à l’endormissement.

Les posologies indiquées sont les suivantes :
Dose journalière de 20 à 80 mg par voie orale.
Dose journalière de 1 à 3 g en tant qu’additif pour le bain. Les bains sont toutefois contre-
indiqués dans divers cas dont présence de plaies et blessures, maladies de peau, insuffisance
cardiaque…

L’utilisation n’est pas recommandée chez les enfants de moins de 12 ans.

Aucun usage bien établi¹ n’a été recensé par l’EMA. 

1 Les notions d’usage « bien établi » et d’usage « traditionnel » appliquées aux médicaments sont expliquées plus en
détail dans les Directives européennes 2001/83/CE et 2004/24/CE.

A savoir : Un usage est dit « bien établi »¹ lorsqu’on dispose d’une littérature scientifique
suffisante établissant que les principes actifs de la plante (ou matière médicale) sont utilisés

dans un cadre médical dans l’Union Européenne (UE) depuis plus de 10 ans, c’est-à-dire quand
le produit a bénéficié d’une autorisation de mise sur le marché (AMM) ou son équivalent. 

Un usage est dit « traditionnel »¹ quand il est démontré que la plante ou le produit à base de
plante est utilisé de manière traditionnelle dans au moins l’un des Etats membres de l’UE, qu’il

est établi que son utilisation est sûre et que son efficacité est plausible, sans que cette
substance ait fait l’objet d’une autorisation de mise sur le marché dans l’Union Européenne.   
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1  https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/cosing/

L’EMA a, entre autres, utilisé les données publiées par l’ESCOP (European Scientific Cooperative on
Phytotherapy) dans sa monographie sur la fleur et l’huile essentielle de lavande (L. angustifolia)
(ESCOP, 2009).

Dans cette monographie qui correspond à une compilation de la bibliographie scientifique
disponible à l’époque de sa rédaction, les indications thérapeutiques citées sont les suivantes :
troubles de l’humeur tels que nervosité, agitation, insomnies ; troubles des fonctions abdominales. 

La posologie indiquée chez l’adulte et l’enfant de plus de 12 ans est la suivante :
Par voie orale : 1 à 4 gouttes soit (20 à 80 mg) par jour sur un sucre.
Par voix externe :

additif pour le bain : 6 gouttes par bain, ou 3 ml d’une solution à 20 %, ou 0,05 % ; 
pour inhalation : quelques gouttes, ou 2-20 % d’huile essentielle dans un nébuliseur. 

La posologie chez les enfants de moins de 12 ans concerne uniquement un usage par voie externe,
par inhalation uniquement : 3 gouttes d’une dilution d’huile au 1/10e. 

D’autre part, dans cette monographie, l’ESCOP cite 3 études portant sur l’observation de
gynécomastie chez des garçons utilisant des produits cosmétiques contenant de l’huile essentielle
de lavande et/ou de tea-tree, suggérant un effet perturbateur endocrinien. 

Or, ces études ont depuis été analysées par d’autres experts qui ont remis en cause ces
conclusions (Hawkins et al., 2020). Ces mêmes experts ont ensuite mené leurs propres analyses
sur un panel de plus de 500 enfants, permettant de valider le fait qu’il n’y a aucun lien de causalité
entre l’HE de lavande et les perturbations endocriniennes chez les enfants (Hawkins et al., 2022). 

Utilisation dans les produits cosmétiques

Au sein de l’Union Européenne, les produits cosmétiques sont couverts par le Règlement (CE)
n°1223/2009 relatif aux produits cosmétiques, dont certaines dispositions concernent
spécifiquement l’utilisation des huiles essentielles dans ces produits, principalement les annexes II
et III. Il revient à la personne responsable de s’assurer que les produits qu’elle met sur le marché
satisfont à ces exigences réglementaires (EDQM, 2019).

La base de données de l’Union
Européenne CosIng¹, dressant un
inventaire des ingrédients cosmétiques,
indique que l’huile essentielle de lavande
ou l’huile essentielle de lavandin peuvent
entrer dans la composition de produits
cosmétiques. 

Ces huiles essentielles peuvent avoir
différentes fonctions : fonction
parfumante, agent tonifiant, émollient,
agent aromatisant, conditionnement de la
peau, humectant.

https://ec.europa.eu/growth/tools-databases/cosing/


P A G E  3 / 1 4

A savoir : Les normes ISO (à l’international) et Afnor (en France) sont des
normes d’application volontaires, lancées à l’initiative des acteurs du

marché. Elles représentent un cadre de référence qui vise à fournir des
lignes directrices, des prescriptions techniques ou qualitatives pour des

produits, services ou pratiques (AFNOR, s. d.).

P A G E  1 9 / 3 1

Par ailleurs, selon le Règlement (UE) 2023/1545 modifiant le Règlement (CE) 1223/2009, leur
présence dans un produit cosmétique doit être indiquée dans la liste des ingrédients visés à
l’article 19(1), point g) par la mention “Lavandula Oil/Extract” lorsque leur concentration est
supérieure :

à 0,001 % dans les produits sans rinçage ;
à 0,01 % dans les produits à rincer. 

Cette restriction s'applique à tous ces produits. 

Dans ces huiles essentielles, linalol (présent à des teneurs supérieures à 25 % dans l’HE de
lavande), géraniol (<1,5 %), limonène (<2 %) et coumarine (<0,5 %) sont d’éventuels allergènes (INCI
Beauty, s. d.). 

De plus, ces huiles essentielles peuvent contenir du camphre et du 1,8-cinéole (également appelé
eucalyptol). Or, l’ANSM (Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé,
anciennement Afssaps) a établi des recommandations sur la mise sur le marché de produits
cosmétiques contenant camphre, eucalyptol et menthol, quelle qu’en soit leur origine (dont huiles
essentielles) (Afssaps, 2008) :
Il est recommandé de ne pas incorporer dans les produits cosmétiques destinés à des enfants de
moins de 3 ans (36 mois) du camphre, de l’eucalyptol et du menthol. Des concentrations limites
sont toutefois acceptées pour tenir compte d’apports indirects pouvant provenir par exemple des
compositions parfumantes. Les teneurs limites acceptées pour le camphre et l’eucalyptol sont les
suivantes :

camphre : 150 ppm (parties par million) (0,015 %)
eucalyptol : 1000 ppm (0,1%)

Il est recommandé de limiter, dans les produits cosmétiques destinés aux enfants de 3 ans à 6 ans,
la présence du camphre, de l’eucalyptol et du menthol aux concentrations maximales suivantes :

camphre : 0,15 %
eucalyptol : 1,12 %
menthol : 4,5 %
somme de ces substances inférieure ou égale à 4,5 %

Usages en alimentation animale

Dans le registre de l’Union Européenne des additifs alimentaires pour animaux¹, les huiles
essentielles de lavande et de lavandin sont autorisées en tant que composés aromatisants (additifs
sensoriels), quelle que soit l’espèce animale concernée. 

C’est le règlement (CE) n° 1831/2003 qui régit les additifs destinés à l’alimentation des animaux. 

1  https://ec.europa.eu/food/food-feed-portal/screen/feed-additives/search

https://ec.europa.eu/food/food-feed-portal/screen/feed-additives/search
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Principaux thèmes de recherche de ces dix dernières années

Dans ce dernier chapitre, l’état des lieux de la recherche scientifique autour des HE de lavande et
de lavandin est abordé sous deux angles différents :

D’abord, un bilan est dressé sur l’ensemble des travaux scientifiques publiés ces dix dernières
années afin de mettre en lumière les sujets les plus travaillés par la communauté scientifique
internationale au sujet de ces HE. 
Dans un second temps, un focus est proposé sur les travaux étudiant les usages potentiels de
ces HE dans différents domaines et qui aboutiront peut-être au développement de nouveaux
débouchés.

ÉTAT DES LIEUX DE LA RECHERCHE

⤷  Méthode utilisée

La recherche a été réalisée sur la base de données bibliographique internationale The Lens
(www.lens.org) début juin 2024. Il s’agit d’une base de données permettant de collecter de manière
large des publications scientifiques dans tous domaines de recherche.  

Les requêtes ont porté sur le nom scientifique de la lavande / du lavandin et sur le terme «essential
oil ». Elles ont été réalisées parmi les articles scientifiques, les articles de colloques et les chapitres
de livre. Ces mots-clés devaient être présents dans un des champs suivants : titre, résumé, mots-
clés ou domaine d’étude. Enfin, il nous a semblé pertinent de restreindre les résultats à une
recherche plutôt actuelle ; seules les dix dernières années ont donc été considérées. 
Deux pools de références de publications scientifiques ont ainsi été obtenus : 

522 pour la lavande,
24 pour le lavandin. 

Les résultats concernant le lavandin ont été analysés à la main et sont présentés à la fin de la partie
suivante. 

Pour la lavande, au vu du grand nombre de résultats, il a été décidé d’utiliser le logiciel VOSViewer,
outil de visualisation de données scientifiques. Il permet, entre autres, de représenter des réseaux
de co-occurrence des termes les plus employés dans les titres et les résumés des publications
analysées. 

Les termes ont été pris en compte à partir de 10 occurrences dans des publications différentes. Les
termes regroupant la même notion, comme par exemple antibacterial effect et antibacterial activity,
ont été fusionnés sous un même terme (ici antibacterial activity) afin de nettoyer les données
présentées. 

Enfin, les mots-clés objets de la recherche et les termes proches tels que lavender essential oil
n’apparaissent pas sur la carte finale. En effet, ils se retrouvent fortement liés à tous les autres
termes dans toutes les publications, et les conserver n’apporte aucune information pour l’analyse. 

http://www.lens.org/
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Le résultat est une carte sur laquelle chaque terme distingué est représenté par un point de taille
variable, les plus gros points désignant les termes qui sont cités le plus souvent. Ces points sont
aussi nommés « nœuds ». Ces termes sont reliés par des lignes qui indiquent leur co-occurrence
dans un texte. Enfin, ils sont regroupés par couleurs et ces regroupements (ou clusters)
permettent de visualiser les termes qui apparaissent le plus souvent ensemble dans les
publications. 

La carte a été analysée en consultant en parallèle le contenu des différentes publications. 

⤷  Interprétation des résultats

Huile essentielle de lavande

Panorama des thèmes de recherche associés à l’HE de lavande ces 10 dernières années. 
Image en basse résolution de la carte obtenue à partir de l’analyse par le logiciel VOSViewer de 522 références

Cette carte révèle que la recherche sur l'huile essentielle de lavande est multidisciplinaire, couvrant
des domaines allant des applications médicales et thérapeutiques à l’agronomie, la chimie, et la
santé mentale. Cette recherche est foisonnante et se soumet difficilement à une analyse
exhaustive. 

Quatre principaux clusters se distinguent, représentant les principaux axes de recherche
concernant l’huile essentielle de lavande. Le contenu de ces clusters est présenté plus en détails
dans les paragraphes pages suivantes.
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Recherches en phytochimie (cluster rouge)

Principaux termes intéressants : chemical composition (76), mass spectrometry (69), camphor (44),
yield (42), cineol (36), cultivation (26), gas chromatography (25), essential oil content (25), gene expression
(25), pinene (24), gene (22), food (20).

Les recherches liées à ce cluster se concentrent sur l'analyse chimique et la caractérisation de
l'huile essentielle. On y trouve des techniques d’analyse (spectrométrie de masse,
chromatographie en phase gazeuse…) ainsi que des molécules classiques de l’HE de lavande
(camphre, cinéole, pinène, monoterpène, acétate de lavandulyle…). L’HE de lavande est souvent
étudiée en comparaison à d’autres HE qui, elles, contiennent ces molécules. Ce cluster est d’ailleurs
assez bien relié aux noms de plantes qu’on retrouve dans les clusters bleu et jaune (voir plus loin). 
On retrouve également, très présents et très fortement liés à tous les autres termes de ce cluster,
des notions se rapportant au rendement, à la teneur en HE, à la culture, à l’expression de gènes, et
à l’alimentation humaine. Ils indiquent que la composition chimique est étudiée, la plupart du
temps, dans un souci de recherche de meilleurs rendements et d’une qualité d’huile essentielle
optimale. L’étude de l’itinéraire de culture ainsi que l’identification et la sélection des gènes
impliqués sont les leviers mobilisés à cet effet. 

Recherches autour du stress, de l’anxiété et de la dépression (cluster vert)

Principaux termes intéressants : group (54 occurrences), efficacy (49), anxiety (42), aromatherapy (42),
trial (37), stress (31), patient (24), woman (16) , insomnia (11).

Les termes comme group, trial, patient, très présents au sein du cluster, confirment que les
publications associées portent majoritairement sur des études cliniques et, dans une moindre
mesure, sur des études sur des animaux (on trouve aussi mouse et animal). Ces termes, ainsi que
anxiety et aromatherapy, sont tous fortement liés au mot woman (femme). Ainsi, un peu plus d’un
tiers des recherches dans le domaine du traitement de l’anxiété, par l’aromathérapie en utilisant de
l’HE de lavande portait uniquement sur des patientes. Plus globalement, les recherches dans le
domaine du traitement de l’anxiété, du stress et de la dépression par l’aromathérapie avec de l’HE
de lavande sont bien présentes au sein de notre corpus. 

Les termes de ce cluster sont tous fortement liés entre eux et peu ou pas liés aux autres clusters,
excepté pour 3 d’entre eux : 

aromatherapy, fortement lié à des plantes, dont la lavande : lavender flower, lavandin,
rosmarinus officinalis, thyme, mentha piperita, eucalyptus globulus, à  antibacterial activity,
bacterium, à perfumery et enfin, dans une moindre mesure, à mass spectrometry (une
technique d’analyse) et chemical composition.

animal, lié à pest, strain, escherichia coli, alternative, toxicity, mentha piperita, carvacrol. 

woman lié à candida albicans. Cette levure est susceptible de causer des infections, notamment
vaginales.

Ainsi, sans surprises, les études centrées sur l’aromathérapie ont étudié d’autres espèces que la
lavande (lavandin, romarin, thym, menthe poivrée, eucalyptus globuleux) et ont également
étudié d’autres applications, dont l’activité antibactérienne.

Une analyse rapide des études liées à ces termes révèle que ces études portent en partie sur le
traitement d’infection chez l’humain et l’animal.
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Activité antimicrobienne (cluster jaune)

Principaux termes intéressants : antimicrobial activity (68), strain (56), bacterium (43), antibacterial
activity (43), staphylococcus aureus (36), minimum inhibitory concentration (35), escherichia coli (34),
microorganism (28), inhibitory effect (26), candida albicans (21), dpph (21), pseudomonas aeruginosa
(18), side effect (17), eucalyptus globulus (13), citrus limon (12), salmonella (12), antibiotic (11).

Le cluster jaune est axé sur les propriétés antimicrobiennes des huiles essentielles. En effet, parmi
les termes revenant dans le plus de publications, on retrouve ceux faisant référence à l’activité
antimicrobienne (antimicrobial activity, antibacterial activity, antibiotic ,minimum inhibitory
concentration…) et aux micro-organismes avec à la fois des termes génériques (bacterium, strain…)
et des noms d’espèces (escherichia coli, candida albicans…). 

Ce cluster contient beaucoup de termes à forte occurrence, signalant que l’HE de lavande est très
fortement citée pour ses activités antibactériennes et antimicrobiennes. Parmi ces recherches,
l’étude de l’HE de lavande en tant qu’alternative aux antibiotiques occupe une place importante (le
terme alternative est très lié aux plus gros nœuds de ce cluster et fait référence ici à la recherche
de méthodes alternatives à l’utilisation des antibiotiques). 

L’activité antioxydante est également largement étudiée, comme l’indique le sigle DPPH, radical
libre utilisé pour mesurer l'activité antioxydante d'une substance. 

Dans les études concernées, l’HE de lavande est fréquemment comparée à d’autres huiles
essentielles pour ces applications, mais seules l’HE d’eucalyptus globuleux et celle de citron ont été
étudiées dans plus de 10 articles. On remarque aussi que l’HE de romarin et celle de menthe
poivrée se retrouvent fortement liées à ce cluster, même si elles ont été plus fréquemment
étudiées pour leur activité insecticide. 

Activité insecticide (cluster bleu)

Principaux termes intéressants : rosmarinus officinalis (41), alternative (33), toxicity (31), thymus
vulgaris (30), mentha piperita (29), pest (27),salvia officinalis (26), adult (23), mortality (19), seed (18),
storage (15), thymol (15),  insecticidal activity (11), coleoptera (10).

Ce cluster est axé sur les propriétés insecticides des huiles essentielles, avec des termes signifiant
nuisible (pest), insecticide, toxicité, mortalité, coléoptères, adulte (en référence au cycle de vie des
insectes). Des moyens de lutte contre les insectes des denrées stockées (storage) sont notamment
étudiés. La forte occurrence du terme alternative fait référence à la recherche de méthodes
alternatives de lutte.

On remarque la présence de noms d’espèces végétales (Rosmarinus officinalis, Thymus vulgaris,
Mentha piperita, Salvia officinalis, Origanum), et des noms de molécules fréquemment retrouvées
dans les HE tirées de ces espèces (thymol, carvacrol…). Ainsi, une fois de plus, l’HE de lavande est
comparée à d’autres HE. 
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Huile essentielle de lavandin

L’immense majorité des articles traitent, au moins en partie, de composition chimique et
notamment de la recherche des gènes impliqués dans la synthèse des molécules importantes de
l’huile essentielle de lavandin : 1,8-cinéole et terpènes en général. Certains de ces articles traitent
également de techniques d’extraction. 

D’autres études de génétique s’intéressent à l’induction de la polyploïdie chez le lavandin. Cette
technique consiste à multiplier le jeu de chromosomes, qui permet généralement d’obtenir de
meilleurs rendements en huile essentielle, et plus généralement, en métabolites secondaires. Elles
concernent 10 articles.

5 articles s’intéressent à une activité antimicrobienne : contre des bactéries, des levures ou des
moisissures, à chaque fois contre des microorganismes différents (salmonelles, staphylocoques,
Escherichia coli, différents Candida, Rhizoctonia solani, etc.). Ces études ciblent aussi bien des
pathogènes humains que ceux qui s’attaquent aux cultures ou encore aux moisissures dans
l’industrie agroalimentaire. 

4 études ont testé l’activité nématicide ou insecticide de l’HE de lavandin pour la protection des
cultures. 

2 études s’intéressent à l’influence de l’itinéraire cultural du lavandin en vue d’améliorer le
rendement et la qualité en HE.  

Enfin, une étude porte sur l’intégration d’HE de lavandin dans un mélange en tant qu’inhibiteur
«vert » de la corrosion d’acier au carbone. 

Panorama des usages étudiés pour de nouveaux débouchés

En parallèle à l’état des lieux de la recherche effectuée dans la partie précédente et qui présente
l’ensemble des domaines dans lesquels les HE de lavande et lavandin font l’objet de recherche,
nous avons souhaité présenter les études portant sur des usages potentiels de ces HE afin
d’imaginer de nouveaux débouchés pour ces produits.

Le tableau page suivante compile les différentes propriétés et usages potentiels des HE de lavande
et de lavandin étudiés par la communauté scientifique et ayant fait l’objet de publication.

Cette compilation a été effectuée en s’appuyant sur les dernières revues de littérature scientifique
publiées à ce sujet (Batiha et al., 2023; Cardia et al., 2021; Crișan et al., 2023b; Marchidan et al.,
2023; Pokajewicz et al., 2023b pour l’HE de lavandin; Silva et al., 2023; Wells et al., 2018). Les
références citées dans le tableau proviennent de ces revues de littérature. 

L’HE de lavandin faisant l’objet de moins de publications que l’HE de lavande, toutes les infos
concernant l’HE de lavandin dans ce tableau sont spécifiées. Dans le cas contraire, les informations
concernent uniquement l’HE de lavande.
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Compilation des usages de l’HE de lavande et de l’HE de lavandin,
étudiés par la communauté scientifique
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Textes réglementaires

Règlement (CE) n° 1907/2006 du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2006 concernant
l'enregistrement, l'évaluation et l'autorisation des substances chimiques, ainsi que les restrictions applicables
à ces substances (REACH), instituant une agence européenne des produits chimiques, modifiant la directive
1999/45/CE et abrogeant le règlement (CEE) n° 793/93 du Conseil et le règlement (CE) n° 1488/94 de la
Commission ainsi que la directive 76/769/CEE du Conseil et les directives 91/155/CEE, 93/67/CEE, 93/105/CE
et 2000/21/CE de la Commission. http://data.europa.eu/eli/reg/2006/1907/oj

Règlement (CE) n° 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la
classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les
directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) n° 1907/2006.
http://data.europa.eu/eli/reg/2008/1272/oj

Règlement (CE) n° 1334/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif aux arômes
et à certains ingrédients alimentaires possédant des propriétés aromatisantes qui sont destinés à être
utilisés dans et sur les denrées alimentaires et modifiant le règlement (CEE) n° 1601/91 du Conseil, les
règlements (CE) n° 2232/96 et (CE) n° 110/2008 et la directive 2000/13/CE
http://data.europa.eu/eli/reg/2008/1334/oj

Décret n°2006-352 du 20 mars 2006 relatif aux compléments alimentaires.
https://www.legifrance.gouv.fr/eli/decret/2006/3/20/ECOC0500166D/jo/texte 

Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 novembre 2001 instituant un code
communautaire relatif aux médicaments à usage humain. http://data.europa.eu/eli/dir/2001/83/oj

Directive 2004/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 modifiant, en ce qui concerne
les médicaments traditionnels à base de plantes, la directive 2001/83/CE instituant un code communautaire
relatif aux médicaments à usage humain. http://data.europa.eu/eli/dir/2004/24/oj

Règlement (CE) n° 1223/2009 du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 relatif aux
produits cosmétiques (refonte). http://data.europa.eu/eli/reg/2009/1223/oj

Règlement (UE) 2023/1545 de la Commission du 26 juillet 2023 modifiant le règlement (CE) n° 1223/2009 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la mention de substances parfumantes allergisantes
sur l’étiquette des produits cosmétiques. http://data.europa.eu/eli/reg/2023/1545/oj

Règlement (CE) n° 1831/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 relatif aux additifs
destinés à l'alimentation des animaux. http://data.europa.eu/eli/reg/2003/1831/oj
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